
Accusé de réception en préfecture
012-251201588-20221208-20221208_004A-BF
Reçu le 13/12/2022



o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o











o

o

o

o













•

•
•

•
o

o

o

o



 nouvel instrument permettant de garantir la contribution des

collectivités territoriales à la maîtrise des finances publiques
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•

Diviser par deux les quantités de déchets non dangereux non inertes stockés en 2025 par rapport à 2010

4) Développement de la collecte des déchets occasionnels en vue de leur recyclage



3. Lutter contre le gaspillage et pour le réemploi solidaire : interdiction de la destruction des invendus-

non alimentaires, vente des médicaments à l’unité, fin de l’impression systématique des tickets de

caisse, etc.

4. Agir contre l’obsolescence programmée :

5. Mieux produire :



Objectifs Moyens Conséquences

Décret n° 2021-855 du 30 juin 2021 relatif à la 

justification de la généralisation du tri à la source des 

biodéchets et aux installations de tri mécano-

biologiques

•
•

Ordonnance 2020-920 du 29/07/2020 relative à la 

prévention et à la gestion des déchets

•

•

Décret n°2021-119 du 16/09/2021 relatif aux 

conditions d’élimination des déchets non dangereux •

•
•

La loi vise à augmenter la part des emballages 

réemployés par rapport aux emballages à usage 

unique. 

•
•
•






Objectifs Moyens Conséquences

Décret n°2021-254 du 9 mars 2021 relatif à l’obligation 
d’acquisition par la commande publique de biens issus du 
réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières 

recyclées

Privilégier les achats issus du réemploi ou intégrant des 

matières premières recyclées

•

Apposition d’une signalétique sur l’ensemble des produits 
de consommation visant à informer les consommateurs sur 

les règles de tri

Information des copropriétaires sur les règles de tri 

applicables

•

•

•

Création de 11 nouvelles REP

• Arrêté du 5 février 2021 portant cahier des charges

d’agrément des éco-organismes de la filière à

responsabilité élargie du producteur des produits du

tabac

• Décret n°2021-1213 du 22 septembre 2021 relatif aux

filières de responsabilité élargie des producteurs portant

sur les jouets, les articles de sport et de loisirs, et les

articles de bricolage et de jardin

• Arrêtés du 27 octobre 2021 portant cahier des charges

des éco-organismes de la filière à responsabilité élargie

du producteur :

- des articles de sport et de loisirs

- des huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou

industrielles

• Arrêtés du 21 avril 2022 portant agrément d'un éco-

organisme de la filière à responsabilité élargie du

producteur :

- des articles de bricolage et de jardin

- des jouets
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• Audit énergétique obligatoire ; Gel du loyer

des passoires énergétiques ;
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Désignation des installations de stockage de 
déchets non dangereux concernées Unité de  

perception 

Quotité en euros 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 À partir 
de 2025 

A. — Installations non autorisées tonne 151 152 164 168 171 173 175 

B. — Installations autorisées réalisant une 
valorisation énergétique de plus de 75% du 
biogaz capté tonne 24 25 37 45 52 59 65 

C. — Installations autorisées qui sont 
exploitées selon la méthode du bioréacteur 
et réalisent une valorisation énergétique du 
biogaz capté 

tonne 34 35 47 53 58 61 65 

D. — Installations autorisées relevant à la fois 
des B et C tonne 17 18 30 40 51 58 65 

E. —Autres installations autorisées 
tonne 41 42 54 58 61 63 65 
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 (Platts /gazole raffiné) (taxe intérieure de

consommation sur les produits énergétiques )
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Objectifs du SYDOM : 

• Détourner et valoriser la part la plus importante possible de biodéchets

• Réduire la quantité de déchets enfouis



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•
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•



Hangar pour l’installation 
des robots de tri et de 

préparation des 

biodéchets





•

•

•



•

•
• Phase 1 : Consolidation des données existantes et investigations complémentaires si nécessaires

• Phase 2 : Diagnostic et analyse du service existant par déchèterie, par EPCI puis à l’échelle du SYDOM
• Phase 3 : Etude de scenarii à l’échelle SYDOM et de chaque collectivité en dissociant 3 niveaux : 

Réalisées en 2022 

pour 17 adhérents

Réalisation 2023

Estimation des impacts économiques organisationnels, 

techniques pour chaque scénario à l’échelle des 
collectivités et du SYDOM

•
• Janvier à mars : Production des rapports de phase 3 pour chaque collectivité

• Avril à septembre : réunion avec chaque adhérent pour présentation, discussions et échanges

• Septembre – octobre : positionnement de chaque adhérent sur le scénario retenu

• Décembre : restitution finale compilation optimisée à l’échelle du SYDOM en fin de mission quand tous les 
EPCI se seront positionnés sur un choix de scénarii

Enjeux forts pour le

SYDOM et ses adhérents



•
▪ 3 communes de Rodez Agglomération : Sainte Radegonde, Le Monastère et Sébazac Concourès

▪ 4 communes de la CC Pays de Salars : Trémouilles, Flavin, Pont de Salars et Prades de Salars

▪ Environ 12 000 habitants – 5 000  foyers

▪ Démarrage : Octobre 2022

•
▪ Communes volontaires ?

▪ Obligation de vidage à la station de transit d’Arsac

•
▪ Rapport AMO en juin 2023

▪ Bilans techniques et financiers
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Temps de travail Masculin Féminin

100% 8 8



▪



Homme Femme

Direction 1
Directeur Général des Services
40 à 80 000 hab

1

Filière Administrative 3 5

Attaché hors classe : 

Resp. pôle admin
1

Adj. Adm. Principal 1ère cl  : 

secrétaire comptable
1

Adj. Adm. Principal 2ème cl  : 

chargée de communication
1

Adj. Administratif : 

secrétaire comptable
1

Chargée de communication 1

Contractuels : 
Responsable  communication

1

Animateurs DE 2

Filière Technique 5 2

Ingénieur hors classe :  

Logistique et traitement
1

Ingénieur Principal :  

Tri et valorisation
1

Adjoint technique ppal 1
ère

 cl : 

Agents Villefranche + agent Arsac
3

Adjoint technique ppal 2
ème

 cl : 

Adjoint technique :  

Agent Arsac
1

Agent d'accueil pesée 1

TOTAL E.T.P 8 8

Equivalent Temps Plein  par service
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Objectifs •

•

•

•

Mise à jour •
•

Outil de travail •
•



Période concernée

Population •
•

Tonnages collectés •
•
•
•

Charges de personnel SYDOM •

•



Charges de fonctionnement du siège •

Compétence déchèteries •



Charges de fonctionnement des 

stations de transfert

•
•

•

Amortissement •
•

Contrat de transport •
•
•

Indexations •







Evolution du contrat MGP •
•
•

Amortissement •
•

Contrat traitement des refus •
•
•
•
•
•
•
•

Soutiens Emballages et Papier •
•

•
•

Recettes de valorisation •
•
•



Evolution contrat Trifyl •
•
•

•

DSP KEREA •
•
•

•
•
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273 276
273 444

273 630

273 834

274 056

272 500

273 000

273 500

274 000

274 500

2022 2023 2024 2025 2026

Population
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2022 à 2024 : 
Enfouissement (100 %) sans 

valorisation matière (production 

d’électricité et biométhane)

A partir de 2025 : 
Valorisation matière 

et énergétique avec 

moins de 30 % de 

déchets enfouis
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2022 à 2024 : 
Enfouissement (100 %) sans 

valorisation matière

A partir de 2025 : 
valorisation matière et énergétique avec 

moins de 30 % de déchets enfouis


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Unité 2023

Population habitants 273 444

TONNAGE Unité 2023

Collecte OM : monoflux ou biflux

Ordures ménagères - Total tonnes 57 390

Biflux dont biodéchets tonnes 0

Biflux dont ordures ménagères tonnes 57 390

Encombrants tonnes 8 612

Collecte sélective tonnes 18 250

Déchets verts tonnes 2 000

Conditionnement tonnes 1 200

Verre tonnes 10 249

TARIFS HT Unité 2023

Transfert, transport traitement - Monoflux - OM € HT par tonne 178,20 €
Transfert, transport traitement - Biflux - OM/Biodéchets € HT par tonne 178,20 €
Traitement - Encombrants € HT par tonne 151,10 €
Transfert, transport traitement - Collecte sélective € HT par tonne 48,70 €
Traitement - Déchets verts € HT par tonne 53,90 €
Traitement - Conditionnement € HT par tonne 36,90 €

RECETTES HT Unité 2023

Verre € HT par tonne -41,26 €

MONTANT HT Unité 2023

Transfert, transport traitement -  OM € HT 10 226 898 €
Traitement - Encombrants € HT 1 301 312 €
Transfert, transport traitement - Collecte sélective € HT 888 775 €
Traitement - Déchets verts € HT 107 800 €
Traitement - Conditionnement € HT 44 280 €
TOTAL € HT 13 717 531 €

RECETTES VERRE HT Unité 2023

Recettes € HT -422 820 €

MONTANT HT Unité 2023

Transfert, transport traitement -  OM € HT / hab 37,40 €
Traitement - Encombrants € HT / hab 4,76 €
Transfert, transport traitement - Collecte sélective € HT / hab 3,25 €
Traitement - Déchets verts € HT / hab 0,39 €
Traitement - Conditionnement € HT / hab 0,16 €
TOTAL € HT / hab 48,77 €
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